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Madame,  
Monsieur, 
 
La majorité des municipalités dispose d’un règlement de construction qui 
incorpore par renvoi le Code national du bâtiment sous diverses éditions.  
 
Sollicité sur une base régulière à ce chapitre, Bâti Consult est fier 
d’annoncer un nouveau service d’assistance technique dont l’appellation est 
Code Bleu. Un nombre grandissant de municipalités apprécie ce service 
offert en ligne pour validation, étude de Code ou autres besoins spécifiques.  
 
Les municipalités intéressées à disposer de cette assistance, pré-autorisent 
initialement une banque de temps pour couvrir les honoraires. Une 
facturation est généralement prévue sur une base semestrielle. Cette 
formule facilite l’accès à des ressources  et une consultation expéditive et 
efficiente. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour de l’information additionnelle sur les 
services conseils que nous offrons ou visitez notre site au 
www.baticonsult.ca. 
 
Bien à vous ! 
 
 
 
 
  
Sylvain Leroux T.P. 

Conseiller en réglementation 
 

Bâti Consult, 110, rue Maurice, Saint-Constant, (Québec) J5A 1R8 
 
 

  Téléphone 
  450.635.0811 

  Télécopieur 
  450.635.0811 

 

 

  Site Web 
  www.baticonsult.ca 

  Courrier électronique 
  baticonsult@sympatico.ca 

 

 

NNOOSS  SSEERRVVIICCEESS  
 
 
CODE BLEU 
Le CODE BLEU est un service de consultation à 
l’intention des intervenants de la construction. 
Les concepteurs, les promoteurs,  les 
gestionnaires et les autorités compétentes ont 
régulièrement recours à ce service. Ce service 
expéditif vise à émettre des éléments de 
décisions sur différents aspects réglementaires et 
législatifs du Code du bâtiment. 

 
MENTORAT 
Un service connu davantage sous le vocable de 
"Code coaching", le mentorat est un service 
d’assistance offert directement à vos bureaux 
pour développer et parfaire les compétences de 
mise en application du Code du bâtiment chez le 
personnel. 

 
FORMATION 
Plusieurs tournées sur l’ensemble du territoire 
québécois ont été réalisées par Bâti Consult 
depuis les dernières années pour dispenser de la 
formation sur le Code du bâtiment et le Code de 
prévention des incendies. Ces formations à 
l’intention des effectifs municipaux, des 
concepteurs et des entrepreneurs visent à mettre 
à niveau leurs connaissances et leur aisance à 
naviguer dans la réglementation. 

REFONTE DE LA RÉGLEMENTATION 
Une refonte de la réglementation d’urbanisme 
particulièrement le règlement de construction 
nécessite une analyse pour adapter et adopter 
une réglementation conforme aux orientations de 
la municipalité. Les aspects qui méritent une 
réflexion sont exposés par notre bureau aux 
décideurs et le service se traduit généralement 
par un règlement modificateur du Code du 
bâtiment. 

 


